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1. L’enregistrement des admissions définitives 
Seuls les nouveaux élèves, physiquement présents, peuvent être admis définiti-
vement. L’admission définitive est un constat de présence. Mais il ne faut ad-
mettre l'élève définitivement que lorsqu'on est sûr des 5 critères nécessaire à 
l'attribution de l'INE. (nom, prénom, date et lieu de naissance, sexe). 

GESTION DE L’ADMISSION DEFINITIVE D’UN ELEVE 
Mise à jour en date du 04/06/07 

Cocher le ou les élèves physique-
ment présents dans l’école. 

Précisions sur la date d’effet de l’admission définitive : 
• La date d’effet doit être comprise dans l’année scolaire en cours, mais avant le 1er août de l’année en 
cours. 

• La date d’effet de l’admission définitive ne peut être anticipée par rapport à la date du jour de la saisie. 

• La date d’effet doit être égale ou supérieure à la date d’admission acceptée. 

• La date d’effet de l’admission définitive pour les élèves présents à la rentrée des classes 2008/2009 est 
le 02/09/2008. 

Renseigner la date d’effet et 
valider. 

« Gestion de l’admission définitive »/  
Enregistrement des admissions définitives. 

« Elèves », « Admettre des élèves » ou 
« Admission » 
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2. L’annulation d’une ou plusieurs admissions acceptées. 
La version 8 de l’application base-élèves permet au directeur d’annuler une ou plusieurs ad-
mission acceptée parce qu’il a créé des doublons de fiches, ou parce que l’élève ne s’est 
jamais présenté. Il existe deux procédure pour annuler des admissions acceptées : 
• La première, décrite dans le pas à pas E5, permet d’annuler une admission acceptée.    
• La deuxième, décrite ci-dessous, permet de gérer, de façon collective, ces annula-

tions.    

Cocher le ou les élèves dont on 
veut annuler l’admission. 

Remarques : 
L’annulation d’une admission acceptée suite à une création de fiche par le directeur sup-
prime la fiche administrative de l’élève. 
L’annulation d’une admission acceptée suite à une inscription faite par la mairie renvoie l’é-
lève à l’état d’inscrit. L’inscription peut alors être supprimée dans le module mairie, ce qui 
n’est pas le cas quand un directeur a accepté une admission.. 
 

Cliquer sur le bouton « valider ». 

« Gestion de l’admission définitive »/  
Enregistrement des admissions définitives. 

« Elèves », « Admettre des élèves » ou 
« Admission » 
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3. Le traitement des admissions définitives bloquées. 
 Dans la base de données académique, il ne doit exister pour une année scolaire donnée, 
qu’un seul et unique dossier d’élève pour chaque élève admis définitivement. 
Il y a dorénavant dans le cadre de la procédure d’admission définitive :   
• Une étape de contrôle sur les données des cinq champs nécessaires à l’identification de 

l’élève dans la BNIE. Ces champs doivent être tous renseignés. 
• Une étape de contrôle préalable de l’unicité du dossier et de constitution d’un dossier 

unique si besoin pour chaque élève, avant le déclenchement de l’échange avec la BNIE.    

« Gestion de l’admission définitive »/  
Traitement des admissions définitives bloquées. 

« Elèves », « Admettre des élèves » ou 
« Admission » 

La liste des élèves dont l’admission définitive est bloquée 
s’affiche. 
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Le directeur renseigne les 
champs manquants et valide la 
saisie. Le dossier traité dispa-
raît alors de la liste des dos-
siers bloqués et est automati-
quement envoyé à la BNIE la 
nuit suivante. 

Premier cas : compléter les informations pour l’INE 
S’il manque une information concernant un des cinq champs nécessaires à son authentifica-
tion dans la BNIE, le directeur est invité à compléter ces informations en cliquant sur le bouton 
correspondant. 

Deuxième cas : constituer le dossier unique 
S’il existe déjà dans la base élèves un ou plusieurs dossiers aux caractéristiques identiques 
(cinq champs nécessaires à l’INE) le directeur est invité à constituer un dossier unique pour cet 
élève en cliquant sur le bouton correspondant. 



Pas à pas F                                                                                                       5                                                                                                   

 

L’application présente au directeur les 
caractéristiques de l’élève pour lequel 
il prononce l’admission définitive 

L’application présente 
au directeur l’INE et les 
éléments de scolarité de 
dossiers d’élèves à l’état 
radié ayant des caracté-
ristiques semblables. 

Le directeur a la possibilité 
de voir le cursus complet du 
dossier qui lui est proposé, 
en cliquant sur le bouton : 
« Voir le cursus complet » 

Le dossier traité est automatiquement envoyé à la BNIE la nuit suivante, il disparaît alors de 
la liste des dossiers bloqués. 
La réponse « je ne sais pas » implique un traitement plus long pour l’attribution d’un INE à 
l’élève. 
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4. Le suivi des attributions d’I.N.E 
Lorsque les admissions définitives sont terminées et qu’il n’y a plus aucun élève dans le traitement 
des admissions définitive bloquées , le directeur doit contrôler la bonne attribution de tous les INE 
pour son école. 
(Ceci, afin que tous les élèves soient « fonctionnels ». Ils figurent alors dans les menus « scolarité », 
« passage » ou encore « radiation », ils « comptent » dans les effectifs de l’école) 

Gestion courante/ Edition/
Liste de suivi des attribu-
tions d’INE/Elèves sans 
INE/  

Si votre élève est affiché dans cette liste de-
puis plus de dix jours, faire un signalement à 
l’assistance. (abel89@ac-dijon.fr)


